
ART. 31 N° 59
ASSEMBLÉE   NATIONALE

14 novembre 2006
_____________________________________________________

PRÉVENTION DE LA DELINQUANCE - (n° 3338)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 59

présenté par
M. Mamère, Mme Billard et M. Yves Cochet

----------
ARTICLE 31

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit d'appliquer la procédure de l'ordonnance pénale actuellement réservée 
aux délits routiers aux délits d'usage de stupéfiants : il ne nous parait pas opportun de modifier par 
le biais d'un texte consacré à la prévention de la délinquance, la loi de n° 70-1320 du 31 décembre 
1970  relative à la lutte contre la toxicomanie et à la répression du trafic et de l'usage illicite de 
substances vénéneuses qui doit faire l'objet d'un projet de loi autonome.


